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INTERVENTIONSALON NATIONALPEDAGOGIE FREINET
NANTES – Mars 2007

VIVRELES DROITSDE L’ENFANTAUJOURD’HUI

JeanLe Gal

INTRODUCTION

Je suistrès heureuxque JeanPierre Rosenczveig aitaccepté notreinvitation devenir à
Nantes,défe ndreles droitsde l’enfant.

Ladernière fois,c’était les30 et31 mai1990 pourune sessionde formationde 80
Messagersde laConvention ,organisée parl’IDEF (Institut del’Enfance etde laFamille,
dirigépar JeanPierre Rosenczveig),l’UNICEF, l’ICEM, laville deNantes, l’ACCOORDet
l’Inter-associationde larégion nantaise.

LaConvention, ratifiéepar laFrance le7 août1990, estentrée enapplication le6
septembre1990.

Orl’article 42de laConvention stipuleque
« Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les

dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes
commeaux enfants »( art.42 dela CIDE)

Avantque l’Etatne sepréoccupe derespecter sonengagement, nousavions décidé
d’agir.

Nousespérions que grâceaux messagersde laConvention , lesenfants connaîtraient
leursdroits, lesconditions danslesquels ilspourraient s’exerceret lesmécanismes juridiques
parlesquels ilsseraient enmesure d’endemander lerespec t.

Leséducateurs, parentset professionnels,sauraient commentassur erla protectiondes
enfantstout enleur donnant lesmoyens d’êtredes sujetsactifs etresponsables, capablesde
donnerleur aviset departiciper auxdécisions dansla famille,l’école ,les centresde loisirs,
lesinstitutions éducativeset laville.

Nousétions très ambitieux puisqu’endeux jours, nousavons parcouru :

. l’histoirede l’enfanceet deses droits,

. lasitua tiondes enfantsdans lemonde,

. lagenèse dela Convention,

.la Conventiondes droitsde l’enfantdans sesdifférentes dimensions , dontle droità une
éducationde qualité ;
. l’exercicedes libertéset desdroits àl’école, dansla famillee tdans lescentres deloisirs,
.la violenceet ladiscipline éducative ;
.le droitde participationet laplace desenfants dansla défensede leursdroits.

C’était le temps où nous pensions encore que chacun pouvait être suffisamment
compétentsur toutesles dimensionsde laConvention pourpouvoir lestransmettre.

Et puisquecela sepassait àNantes, jeme suispermis derappeler quelors duXIIIe
Congrèsinternational del’Ecole Moderne,les 15et 20avril 1957,voilà 50ans, l’Assemblée
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D’oùnotre coopérationconstante depuis1987, avecl’ONG Défensedes Enfants
International.

Le préambule de laCharte situaitbien notrepositionnement parrapport auxdroits de
l’hommeet auxdroits del’enfant, maisaussi dansles luttespour ladéfense despeuples
opprimés,donc notreengagement socialet politique.

« Ilfut untemps où,dans lesnations ,certains hommesse croyaientnantis dedroits
supérieurs,et susceptibles,de cefait, decommander enmaîtres àd’autres hommes,jugés
inférieurs,qui devaientobéir.

Ladéclaration françaisedes Droitsde l’Hommeet duCitoyen a,dès 1789,affirmé
que les« hommesnaissent etdemeurent libreset égauxen droits ».

Ilfut untemps, quin’est passi loin,où certainesnations quise croyaientsupérieures
s’arrogeaientle droitde commander,d’asservir etd’exploiter d’autresnations jugées
inférieures.L aDéclaration Universelledes Droitsde l’Homme,votée parl’O.N.U. le10
décembre1948, estvenue détruirecette injustice.

Cesdéclarations passentlentement dansla réalité.Elles n’ensont pasmoins une
conquêtehistorique parcequ’elles marquentl’ori gined’un droitet doncla légalitédes
hommesqui luttentpour leconquérir.

Ilexiste ausein desnations etdans lemonde, unecatégorie d’humainsqui, tout
commeles serfset lesnègres d’autrefois,ne jouissentd’aucun droitlégal parceque faibleset
inexpérimentés.Ce sontles enfantset lesjeunes adolescentspour lesquelsun statutuniversel
doitgarantir unminimum desécurité etde dignité.

Leséducateurs etles parentsd’élèves del’Ecole Moderne,conscients dela nécessité
humainequ’il ya à reconsidérerun telétat defait, soumettentà l’attentiondes autorités
françaiseset étrangères,ainsi qu’àl’U.N.E.S.C.O. età l’O.N.U.le projetci -dessousde
CHARTEDE L’ENFANT. »

Considérer,en 1957,que l’enfant,être enconstruction avecsa fragilitéet ses
dépendances,doit êtreprotégé contrela servitude,les traitementsinhumains oudégradants,
doitpouvoir bénéficierd’un logementdécent, d’unenourriture suffisante,de possibilités
d’activité,de travailet deje ucorrespondant àson âge,n’é tait pasrévolutionnaire dansle
champdes idées :

le20 novembre1959, eneffet, lesEtats membresdes NationsUnies adopterontla
Déclarationdes droitsde l’enfant,reconnaissance internationalede la nécessitéde protéger
l’enfant,une actionqui continue.

Parcontre, affirmerque :

Article14 .- Nuln’a ledroit d’imposeraux enfantset auxadolescents, avantleur
maturité,des idéeset descroyances quine sontpas lerésultat deleur propre
expérienceou d’unlibre choixà intervenir.
L’exploitationmorale desenfants estinterdite aumême titreque l’exploitation
matérielle.

Article15 .- Lesenfants ontle droitde s’organiserdémocratiquement pourle respect



- 3 -

libertéde conscienceet ledroit àla libertéd’association, quin’est d’ailleurspas encoremis
enplace.

Nousavions choiside lutter,aux côtésdes enfantset desjeunes, pourque lesdroits et
libertésfondamentales existentdans l’école,malgré lesdifficultés etles oppositions.

Maisnous manquionsd’un pointd’appui solidedans lechamp duDroit international,
d’uneréfé rencefondamentale incontestable. Désormais,avec laConvention internationaledes
droitsde l’enfant,nous possédonsl’outil quipermet auxmilitants des Droitsde l’homme,et
auxenfants eux-mêmes,d’agir pourtransformer l’écoleet lasociété afinqu’ils puissenty
vivredans ladignité etla liberté.

Dèsson adoption,nous étionsbien conscientsque cesdroits nepasseraient dansla
réalitéquotidienne des enfantsque parl’ information,la formationet larecherche maisaussi
parune lutteconstante pourque l’Etatrespecte sesengagements.

Ilnous étaitévident qu’uneécole desdroits del’enfant etune pédagogiedes libertéset
desresponsabilités, devraient se construireautour dequelques maîtres-mots :personne -
dignité- liberté-solidarité-éducation-instruction-information.

L’enfantest unepersonne, titulairede droitset delibertés, dontla dignitédoit être
respectée.

Nosévidences n’ontpas changé,ni notrevolonté, maischemin faisantnous nous
sommesheurtés àdes obstaclesdivers, dontune méconnaissancede laConvention
internationaletant parles parentsque parles professionnels,et laréticence desdétenteurs du
pouvoir,à tousles niveaux,à reconnaîtrel’enfant commeétant unepersonne capabled’être
unsujet actifet responsabledans tousles lieuxoù ilse trouve.

Ilest vrai,que commele soulignaitL’UNICEF dansun rapporten 2003,pour qu’une
participationréelle desenfants puisseexister, ilest nécessaireque les « adultespartagent
aveceux lagestion, lepouvoir, laprise dedécision etl’information . ».Mais pourcela, ilfaut
enpasser par« unchangement radicaldes modesde réflexionet decomportement des
adultes », doncpar unevéritable révolutionculturelle.

Leséducateurs, partoutoù ilsse trouvent,ont doncun rôlefondamental àjouer.

OUEN SOMMES-NOUSA L’ECOLE ?

Al'occasion dela Journéeinternationale desdroits del'enfant, de2006, leministre de
l’éducationnationale, Gillesde Robien,a indiqué,dans uncommuniqué, que

Depuisl’adoption en1989 parl'Assemblée généraledes NationsUnies dela
conventioninternationale desdroits del’enfant, lajournée du20 novembreest commémorée
danstoutes lesé coleset lesétablissements dumonde afinque lesélèves puissentprendre
consciencede leursdroits. C’estl’occasion pourl’ensemble desélèves dela communauté
internationalede prendreconscience dela conditiondes enfantsdans lemonde etde la
volontéinternationale deles protéger.

EnFrance, l’éducationaux droitsde l’Hommeen généralet auxdroits del’enfant en
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lesconditions danslesquelles estassuré lerespect desdroits etdes devoirsde chacundes
membresde lacommunauté éducative.

Pourle ministre,t outva doncpour lemieux, tantpour l’information desélèves dans
toutesles écoleset établissementsque pourla constructiond’une citoyennetéactive et
responsable.

Quantau règlementintérieur del ’écoleet desétablissements, ilprécise biendésormais
lesdroits etlibertés dechacun, leursobligations etles modalitésd’exercice.

Cettevision del’école n’estpas juste,même si,ces dernièresannées, desavancées ont
eulieu, duesd’ailleurs souventà desactions n’émanantpas desministères concernés.C’est
ainsiqu’un protocoled’accord entrel’IUFM, laville deNantes etl’Inspection académiquea
permisla créationde nombreuxconseils d’enfantsécole 1dansla villede Nantesdès les
années90. SégolèneRoyal, alorsministre, aparticipé àune réuniondans uneZEP, en
décembre1997.

Concernantle règlementintérieur desécoles, nousn’avons jamaispu obtenirdu
ministère2 lesprécisions quenous demandions,en réponseà laquestion :pouvons -nous
aujourd’huiinscrire dansle règlementintérieur desécoles, l’exercicedes libertésreconnues
auxenfants etle considérercomme untexte dedroit, aumême titreque lesrèglements des
collègeset lycées.

Avantde menerun examenrapide dela situationà l’écolesur quelquespoints, ilme
sembleimportant deretenir ,et d’illustrer, lerapport établipar JeanPierre Rosenczveigentre
« possibilité »et « droit ».

Lorsqu’unecirculaire ministérielleou administrativepréconise queles enfants
puissentd onnerleur avisdans lecadre del’éducation àla citoyenneté,ce n’estlà qu’une
possibilitéaccordée auxenseignants etqui dépendradonc deleur bonnevolonté. Alorsque le
droitde l’enfantde donnerson avisest assortid’une obligationde miseen œuvre.

Ilen estde mêmepour l’informationdes enfantssur laConvention. Cen’est pasde
l’ordrede lapossibilité maisdu droit,puisque l’art42 dela CIDEstipule que

« Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les
dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes
commeaux enfants »( art.42 dela CIDE)

1.L’ INFORMATIONDES ENFANTS SURLEURS DROITS

Aprèsl’examen durapport présentépar laFrance en2004, leComité desDroits de
l’Enfantdes Nationsunies, aémis uncertain nombred’observations. Concernantla
formation/ladiffusion dela Convention, 3 il « encouragel’Etat partieà poursuivreses efforts

1 LEGAL Jean,« Leconseil d’enfantsde l’école », Pratiques –Recherches, n°27,avril 2001
LEGAL Jean, Participationet citoyennetéà l’école :Le conseild’enfants école,Document tiréà compte

d’auteur,1998, 89p.
2 LEGAL Jean,« Lenécessaire changementde laréglementation scolaire », Journaldu Droitdes Jeunes, n°
185,mai 1990

LEGAL Jean,« Pourque lesdroits del’enfant puissent s’exercerà l’école », Journaldu Droitdes Jeunes,
n°263,mars 2007
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envue dedispenser selonque debesoin uneformation et/ouune information adéquateet
systématiqueconcernant lesdroits del’enfant auxgroupes professionnelsqui travaillentavec
etpour lesenfants, telsque lesresponsables del’application dela loi,les parlementaires,les
juges,les avocats,les professionnelsde lasanté ,les enseignantset lesdir ecteursd’école,
entreautres. Ila estimé,en effet,que « l’espritde laConvention n’estpeut -êtrepas
suffisammentconnu etcompris partous lesprofessionnels travaillantavec etpour les
enfants. »

En2002, dansles programmes concernantl’école élémentaire,la Convention,est citée
uneseule foismais ellene figurepas auprogramme : « Atravers legéographie, l'élève(...)
découvreque laConvention internationaledes droitsde l'enfantde 1989est loind'être
appliquéedans plusieurspays, enparticulier ence quiconcerne letravail desenfants deson
âge. »Nousavions d’ailleursà l’époque,avec l’OCCE,envoyé unelettre ouvertede
protestation auministre JackLang. Nousavons considéréqu’après toutesles initiatives
ministérielles,celle s deFrançois Bayrouet cellesde SégolèneRoyal, pourfaire connaîtrela
Conventionet mettreen œuvredes pratiquescitoyennes, aprèsla reconnaissancedes libertés
publiquesaccordées auxenfants parun rapportde l’Assembléen ationale,et comptetenu des
actionset recherchesmenées, c’étaitlà unevéritable régression.

Lesocle communde connaissanceset decompétences de2006, demandeque les
élèves connaissent laConvention internationaledes droitsde l’enfant,et qu’ilsa ient
conscience,au termede leurparcours civiquescolaire, deleurs droitset devoirs,mais il
n’affirmepas qu’ilssont titulairesde libertéset quec’est parla pratiquede ceslibertés qu’ils
apprendrontà êtreautonomes etresponsables.

Nousdemand ons,nous, quesoient reprisesles conclusionsdu Conseilnational des
Programmesde 1992 4 quipréconisaient, dèsle cycledes apprentissagesfondamentaux (
cycle2) de« connaîtrel’existence dela Conventioninternationale desdroits del’enfant.
Avoirapprofondi, parmiles articlesaccessibles àsa compréhension,ceux quipermettent un
débutde sensibilisationau senset àla portéedes valeursfondamentales. Avoireu
connaissancedes articlesqui offrentune ouverturesur despratiques immédiates : droit
d’opinion,droit d’expression,et l’exigencede laréciprocité »

Maisj esoutiens quenous pouvonsaller plusloin aujourd’hui,car lesexpériences
menéesdans lesclasses maternelles,les institutionsde lapetite enfance,et lescentres de
loisirs,témoignent qued esjeunes enfantssont capablesde donner unavis pertinentsur leur
vieet leursactivités maisaussi de participeraux décisions etd’assumer desresponsabilités.

Cefaisant, nousne ferionsque prolongerune éducationqui devraitcomme ncer
aujourd’huidans lafamille puisque laloi du4 mars2002 ,qui redéfinitl’autorité parentale,
stipule,pour lapremière fois :

« lesparents associentl’enfant auxdécisions quile concernentselon sonâge etson
degréde maturité ». 5

parlementaires,les juges,les avocats,les professionnelsde lasanté, lesenseignants etles directeursd’école,
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Or,u n rapport remarquablede l’UNICEFsur Lescapa citésévolutives del’enfant,
UNICEF,publié en2005, affirme « Tousles enfantscapables d’exprimerune opinion ontle
droitde lefaire, leuropinion devantêtre prise enconsidération. L’article12 nelimite pas
l’expression aulangage formel; ily ade nombreusesfaçons d’exprimerson opinion,
notammentles émotions,le dessin,la peinture,le chant,le théâtre.Les très jeunesenfants,
mêmeles bébés,tout commeles enfantsayant degrandes difficultésd’ apprentissage, sont
capablesd’exprimer desopinions. » 6

« LesEtats partiesgarantissent àl’enfant quiest capablede discernementle droit
d’exprimerlibrement sonopinion surtoute questionl’intéressant, lesopinions del’enfant
étant dûmentprises enconsidération euégard àson âgeet àson degréde maturité » (art.
12de laCIDE)

Pourle Comitédes droitsde l’enfantdes NationsUnies, chargéde contrôler
l’applicationde laConvention, l’article12 estl’un desprincipes deba seentraînant une
révisionfondamentale del’approche traditionnellequi voitdans lesenfants lesdestinataires
passifsde laprotection desadultes. Aucontraire, cetarticle demandela reconnaissance des
enfantsen tantqu’agents actifsayant ledroit departiciper auxdécisions lesconcernant, en
fonctionévidemment del’évolution deleurs capacités.

Ilouvre doncla voieà lamise en œuvred’un véritabledroit departicipation cequi
serarappelé àplusieurs reprisestant parle Conseilde l’Europe, quepar l’UNICEF.

Or le Rapportde laFrance àla commissionde l’ONU,en 2002,ne consacreque six
lignesà l’article12 sousle titre« lerespect desopinions del’enfant ».Elles mettenten avant
lescraintes quecet articlesuscite etaffirment l’existenced’un consensusque nousrécusons.

Noussommes évidemmentd’accord surle faitque :« s’exprimerne veutpas dire
décider.respecter l’opinionde l’enfant,c’est l’écoutermais pasforcément entérinerses
choix. » Maisne pasaffirmer quel’enfa ntpeut aussiparticiper auxdécisions etparfois
déciderseul, estnon seulementen contradictionavec toutesles expériencesmenées, mais
aussiavec laLoi du4 mars2002, relativeà l'autoritéparentale, quistipule que« lesparents
associentl'enfant auxdécisions quile concernent,selon sonâge etson degréde maturité ».

Extraitdu Rapportde laFrance
« Lescraintes quecet articlea suscitéesont permisd’attirer l’attentiondes parentset

deséducateurs surdes discourset despratiques contrairesà l’intérêtde l’enfant.Un
consensuss’est établiautour desidées suivantes :s’exprimer neveut pasdire décider.
respecterl’opinion del’enfant, c’estl’écouter maispas forcémententériner seschoix. Pour
l’adultedécideur, ils’agit d’ajouterl epoint devue del’enfant auxautres éléments
susceptiblesd’éclairer ladécision. L’âgeet lamaturité del’enfant sont,bien évidemment,des
paramètresdéterminants. »
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2. ENNOUS APPUYANTSUR LACONVENTION INTERNATIONALE,SUR LES
RECOMMANDATIONSDU CONSEILDE L’EUROPEET DEL’UNICEF, NOUS
AFFIRMONS QU’AL’ECOLE ELEMENTAIRE,A L’ECOLEMATERNELLE,
DANSLES INSTITUTIONSEDUCATIVES, LESENFANTS DOIVENT POUVOIR
EXERCERDES LIBERTES,DONNER LEUR AVIS ETPARTICIPER AUX
DECISIONSQUI LESCONCERNENT, ENFONCTIO NDE L’EVOLUTIONDE
LEURSCAPACITES ,ET QU’ILNOUS REVIENT,EN TANTQU’EDUCATEURS,
DE LUEREN DONNERLES MOYENSINSTITUTIONNLES ETEDUCATIFS.

Destextes officielspréconisent lamise enplace destructures quipermettent l’expression
etla participation desélèves dansl’école etdans lescentres deloisirs, maissans affirmer
clairementle droitdes enfantsà lesexercer. Noussommes bienici dansl’écart entrela
possibilitéet ledroit. Celaexplique quela participationdes enfantsest soumisea ubon
vouloirdes professionnels,ensei gnants,animateurs, éducateurs.

Elleest aussidépendante descompétentes quela formationinitiale etcontinue leura
permisde construire.Je suisconvaincu queles professionnelsdu champéducatif seraient
mieuxà même d’entreprendredes expériencesnovatrices, s’ilsavaient pu,eux -mêmes,dans
lescentres deformation etdurant leursstages, exercerun réeldroit departicipation àleur
formation etexpérimenter lesdémarches etles institutionsqu’ils seraientamenés àproposer
auxenfants etaux jeunes. 7 Dansl esformations -expérimentationsque jemène actuellement
avecdes animateursde centresde loisirs,nous prévoyonsdes tempsde rencontrecollective
organiséssur labase deces principes,des tempsd’expériment ationdurant lesquels
j’accompagneles tentativeset destemps collectifsd’analyse despratiques.

Ilserait toutà faitutopique depenser qu’ilsuffirait d’undécret ministérielpréconisant la
participation,même sicela estnécessaire, pourque lasitu ationchange surle terrain.

Fauted’une formationgénéralisée desprofessionnels, lesavancées surle terrain
demeurentminimes.

Iln’est doncpas étonnant,qu’en 2004,le Comitédes droitsde l’enfant,ait demandéà
l’Etatde

« continuerà promouvoirl erespect desopinions del’enfant ausein dela famille,à
l’école,dans lesinstitutions ainsique dansle cadreque dansle cadredes procédures
disciplinairesadministratives, età faciliterla participationdes enfants pourtoutes questions
l’intéressant,conformément àl’article 12de laConvention, entant que droitdont l’enfantest
informéet nonà titrede simplepossibilité.

Ilencourage enoutre l’Etatpartie àdonner auxparents, auxenseignants, aux
fonctionnaires,aux membresdu corpsjudicia ire,aux enfantseux -mêmeset àla sociétédans
sonensemble desinformations àcaractère pédagogiquesur cettequestion envue decréer et
d’entretenirun environnementdans lequelles enfantspuissent librementexprimer leurs
opinions,et oùces opinions soientdûment prisesen considération »

C’estlà uneposition constantedu Comitédans sonanalyse desrapports desdifférents
pays.

Dansson observationgénérale n°18 surles butsde l’éducation( article29, paragraphe1,
dela convention) il déclare : Lesenfants nesont pasprivés deleurs droitsfondamentaux du
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d’exprimerses opinionslibrement, conformémentau paragraphe1 del’article 12,et de
participerà lavie scolaire. »

Desexpériences ,allant dansce sens, existentdans toutesles institutionséducatives .Les
pionniersde l’éducationnouvelle etde l’école socialistenous ontouvert lavoie depuisle
débutdu XXesiècle. Etnous connaissons lespratiques desclasses coopératives dans
lesquellesles enfantsexercent unréel pouvoirsur leursac tivitéset surleur viesociale, ainsi
que lesexpériences, auniv eausecondaire, dulycée expérimentalde SaintNazaire etdu lycée
autogéréde Paris.D’autres existentdans lesstructures deloisirs -jeunesse,dans lesinstitutions
spécialisées.Mais pourque cesexpériences sedéveloppent, ilfaudrait queles ministères
concernésles fassentlargement connaître, mettenten placedes formations et coopèrentavec
ceuxqui tententde changerles pratiquessur leterrain.

Orce n’estpas lecas.
Quantau passagede la« possibilité »au « droit », n’oublionspas qu’ila falluattendre les

manifestationslycéennes de1991, pourvoir leursrevendications dedroit deréunion,
d’expression,de publicationet d’association,pris enconsidération parle ministrede
l’Educationnationale, LionelJospin, etfaire l’objetd’un décret9 etde deuxcirculaires 10.

Fautede manifestations,les écolierset lescollégiens n’ontpas encorevu cesdroits,
reconnuspar laConvention internationale,entrer dansleurs établissements.C’est doncà nous
d’agirpour quecela arriveenfin.

Lionel Jospinavait alorsindiqué que « Toutélève disposede laliberté d’exprimerson
opinionà l’intérieurdes établissementsscolaires . »

Mais,dans lapratique, cedroit des’exprimer estdemeuré restreintà lavie scolaire,
commesi apprendreet réussirle ursétudes n’étaientpas leurpréoccupa tionmajeure etque les
droitsde l’enfants’arrêtent àla portedes classes.Nous pourrionsreprendre laposition du
Comitédes droitsde l’enfanten affirmant :« Lesenfants nesont pasprivés deleurs droits
fondamentauxdu seulfait qu’ilsfranchissent laporte dela classe »

Iln’est doncpas étonnantque lorsdes manifestationslycéennes d’octobre1998, une
desrevendications aitété queles droitslycéens s’exercentaussi àpropos desapprentissages.

PhilippeMeirieu, 11 s’étaitinterrogé alorsà proposde lacitoyenneté scolaireque les
conseilsde vielycéenne voulaientconstruire : « Dequoi débattreà l’écolesi cen’est des
moyenspour yrendre lesapprentissages plusefficaces ?Comment reconnaîtrela dignitédes
élèvessi cen’est enprenant ausérieux laquestion quiles intéresseau premierchef :celle de
leurréussite dansleurs études ? »

En2002, lesociologue RobertBallion, 12 constatait luiaussi que « sil'institution scolaire
afait entrerles jeunesdans leslieux dedécision dulycée etd'organisation desactivités
socio-culturelles,elle refusetoujours qu'ilss'expriment surl'enseignement lui-même.
L'institutionaccorde ladémocratie pource quirelève dela viehors cours,mais lorsqu'on
évoqueun éventuelregard desjeunes surl'essentiel dela fonctionde l'établissement,qui est
latransmission dessavoirs et,par làmême, larelation entrele professeuret lesélèves, onse
heurteà untabou. »
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Lorsdes grandes manifestationsde 2002, lesmédias avaientmis souventl’accent sur
l’engagementcitoyen desjeunes, surleur maturitécivique, surla présencedes enfantsavec
leursparents etsur leurspropos pertinents.

Nousavions alorssoutenu quepui sque lesenfants etles jeunes étaient suffisamment«
citoyens »pour participervolontairement ouêtre associésà ladéfense deslibertés dansla rue,
ilétait tempsde lesassocier aussiaux décisionsconcernant leursapprentissages et leur vie
sociale àl’école, ceque j’appellel’exercice d’unecitoyenneté participative.

C’estlà, unchamp quidemeure donc largementouvert àl’action novatrice, etaux
revendications, nonseulement àl’école maisdans lafamille, lesstructures deloisirs
jeunesse,les institutionsspécialisées etde lapetite enfance etdans toutl’espace social.

Ences tempsde campagneprésidentielle, oùla démocratieparticipative estl’objet de
promessesnouvelles, nousdevons noussouvenir que laDéclaration Universelledes Droitsde
l’Homme stipuleque « Toutepersonne ale droitde prendrepart àla directiondes affaires
deson pays,soit directement,soit parl’intermédiaire dereprésentants librementchoisis »
(Article21).

Toute personne, donc les enfants. Or leur participation, qui est un droit, demeure
encoresouvent objetd’incompréhension etde rejets,y comprischez lesacteurs engagésde la
démocratieparticipative.

Denombreuses questionsrestent donc poséesqui demandentque desréponses soient
apportéestant surle planthéorique quesur leplan pratique. C’estlà lechamp d’actiondont
l’ICEMm’a confiéla responsabilité :informer, formeret accompagnerles expériences. 13

3. Aujourd’huiu ne autrequestion est d’actualité : lerespect dela dignitéde l’enfantet
saprotection contretoute formede violence

1.Le respectdes enfantssans papierset deleurs familles

Lesviolences policièresqui onteu lieuà Paris,à laporte del’école, etqui ont
provoquéla terreur desenfants etl’indignation desparents etdes enseignants,sont làpour
nousrappeler quele respectdes droitsdes enfantset deleurs familles,demeure toujours
fragileet qu’ilnous fautdonc restervigilants etunis pourrésister, aujourd’hui,comme hier,à
tousles acteset décisionsqui renforcentla répression.

LaConvention internationaledes droitsde l’enfantfait del’intérêt supérieurde
l’enfantun principefondamental quel’ Etat,mais aussitous ceuxqui vivent ettravaillent avec
lui,doive ntrespecter.
« Danstoutes lesdécisions quiconcernent lesenfants, qu’ellessoient lefait desinstitutions
publiquesou privéesde protectionsociale, destribunaux, desautorités administrativesou des
organeslégislatifs, l’intérêtsupérieur del’e nfantdoit êtreune considérationprimordiale »
(Article3).

Entant qu’éducateurs,nous sommesprofondément choqués,lorsque, commedans le
filmet lapétition
nationalelancée parle RéseauEducation SansFrontières : « Laissez-lesgrandir ici ! » des
enfantsnous confient :

« Ona peurque nosparents soientarrêtés parla policequand ilsvont autravail,
quandils prennentle métro.
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Nousne voulonsplus vivredans lapeur »

Quedes enfantsne viventplus dansla peurd’être séparésde leursparents, dansla
peurdes violences,
relèvebien dudroit deprotection quiest leleur. Pourqu’il soitrespecté, nousne devonspas
hésiterà contesterles loiset décretsdu momentafin qu’ilssoient modifiéscar si,
juridiquement, lesenfants quisont entréssur notreterritoire nepeuvent pasêtre expulsés,
leursparents, sanspapiers, ne bénéficientpas dece mêmedroit.

En2006, laloi interdisantd’accueillir etde protégerdes famillessans papiers, la
Liguedes Droitsde l’Homme,avait lancéun appelà ladésobéissance civique : « Noussavons
quedans toutesociété démocratiquela loiest larègle quis’impose àtous. Maisnous savons
aussique lorsquela loiviole desprincipes aussiélémentaires, c’estnotre devoirde citoyens,
notredevoir deconscience dene pass’y plier »

Denombreux parentsse sontengagés dansla luttepour défendreenfants etparents de
leursécoles menacésd’expulsion, desenfants eux-mêmesont étépartie prenantede ces
actions.

Celainterpelle laformation citoyenneque nousdevons mettreen placeà l’école.
Parnos pratiquessociales participatives nous apprenonsaux enfantsà exercerleurs

droitset à respecterleurs obligationset leslimites quiont étéd écidéesensemble, c’estce que
nous appelons l’apprentissagede laloi. Mais ilnous fautaussi leurapprendre àdéfendre
leursdroits etle respect deleur personne, àprotester età fairerecours individuellementet
collectivementlorsque leursdroits sontbafoués, lorsqueleur dignitén’est pasrespectée,
lorsquel'autorité abusede sonpouvoir, lorsqueles règlessont injusteset parfoisillégales , ceci
dansl’école etau dehors.

Làencore l’actionse situesur deuxplans, celuides pratiquessur leterrain avecles
enfantset celuidu changement destextes quiorganisent lefonctionnement del’école etdes
autresinstitutions.

C’estpourquoi, j’adhèreà l’appelpour laprotection desenfants contretoute formede
violenceet quenous militonspour unediscipline éducative,dans lafamille etdans les
institutionséducatives . C’était d’ailleurs lethème d’unde nosateliers auSalon 2006.

LAP ROTECTIONDES ENFANTSCONTRE TOUTEFORME DEVIOLENCE.

LeConseil del’ Europea publiéen avril 2006, unexcellent ouvrage « L’abolitiondes
châtimentscorporels :un impératifpour lesdroits del’enfant enEurope », 14. Ilrappelle que
laConvention internationaledes droitsde l’enfantimpose auxEtats parties deveiller àce que
ladiscipline scolairesoit appliquée« d’unemanière compatibleavec ladignité del’enfant en
tantqu’être humainet conformémentà laprésente convention » (Article28 - paragraphe2) et
que« nulenfant nesoit soumisà latorture nià despeines outraitements cruels,inhumains
oudégradants »( art37)

Oril aconstaté queles châtimentscorporels demeurentrépandus, licites et
socialementadmis dansbon nombrede payseuro péenspuisque seulement14 lesont interdit
expressément :Suède, Finlande,Norvège, Autriche,Chypre, Danemark,Lettonie, Croatie,
Allemagne,Bulgarie, Islande,Ukraine, Roumanie,Hongrie. (p50).
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.v eillerà ceque ledroit (droit écritou commonlaw) necontienne pasd’exceptions
justifiantle recoursaux châtimentscorporels parles parentsou autres ;

.faire ensorte quela législationpénale relativeaux voiesde fait s’appliqueégalement
auxsévices infligésaux enfantsà titrede punition ;

.édicter uneinterdiction expressede tousles châtimentscorporels etde tousautres
peinesou traitementsdégradants ouhumiliants infligésaux enfants,en principeen droitci vil ;

.donner desindications surla façonadéquate demettre en œuvrecette législationen
seconcentrant surla protectionet lapromotion desdroits del’enfant engénéral, etsur
l’intérêtsupérieur desenfants victimesen particulier ;

.garantir une largesensibilisation desenfants, detous ceuxqui viventavec euxet du
publicen généralà l’existencede ceslois.

Ilest évidentque cetteexigence poséepar leConseil del’Europe maisaussi parla
Commissioneu ropéennedes droitsde l’hommeet leC omitédes droitsde l’enfant,renco ntre
desobjections.

Parexemple :
. Leslois visantà interdireles châtimentscorporels auraientpour effetde monterles

enfantscontre leursparents etd’engendrer desprocès supplémentaireset desréparations
inutilesentre lesenfants etles parents.

Orl ’objectifprincipal deces loisest préventif – empêcherles parentsou d’autres
d’agresserles enfants- plutôtque répressif. – enpunissant lescoupables aprèscoup. Elles
visentà « faireévoluer lesmentalités ,afin queles genscessent decroire qu’ilest légitimeou
sansdanger defrapper unenfant, età inciterà desrelations plusconstructives et
respectueusesavec lesenfants. »

. Lesréformes législativesvisant àinterdire leschâtiments corporels,au raient« pour
effetd’interdire auxparents d’intervenirphysiquement pourprotéger leursenfants etles
mettreà l’abrid’un danger. »C’est làune questionsur laquellej’ai longuementtravaillé
puisquetous leséducateurs sontconfrontés, unjour, àla nécessitéd’intervenir physiquement.
Iln’est doncpas possiblede l’interdiremais ilest nécessairede l’autoriseret d’enfixer les
limiteset lesmodalités, enparticulier dansles règlementsintérieurs desétablissements.

Acette objection,le Conseilde l’Europerépond qu’« Ilfaut queles parentsn’aient
aucundoute surle faitque lesréformes législativesvisant àinterdire leschâtiments corporels
etles humiliationsintentionnelles neferont nullementobstacle auxmesures physiquesde
protectionlouables . »(P83)

Lorsquela Suèdea misen placeune interdictionexpresse detous leschâtiments
corporelsen 1979,le Ministèrede lajustice aenvoyé, àtous lesparents, unlivre explicatif :
« Sauriez-vouséduquer correctementvos enfantssans giflesni fessées »15 Letexte indique
que « Laloi interditdonc désormaistoute formede punitioncorporelle infligéeaux enfants,
ycompris lesclaques, etc ;cependant, ilva sansdire qu’iln’ ya aucunmal àce quevous
écartiezbrusquement unenfant d’unecuisinière brûlanteou d’unefenêtre ouvertes’il risque
dese blesser. »

Qu’enest -ilen France ?

EnFrance , (p123) « Leschâtiments corporelsinfligés auxenfants demeurent
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tribunauxaient reconnul’existence d’undroit decorrection limitépour lesenseignants. Ils
sontinterdits dansle systèmepénitent iaire »

Or,e n2004, leComité desdroits del’ enfant,a recommandé, àla France,«
d’interdireexpressément leschâtiments corporelsau seinde lafamille, àl’école, dansles
institutionset autresétablissements accueillantdes enfants.Il luirecomm andeen outrede
sensibiliserla populationet depréconiser desformes positives,non violentes,de discipline,
enparticulier dansla famille,l’école etdans lesétablissements desoins conformémentà
l’article28, paragraphe2, dela Convention ».

L’écoleest donc concernée bienque leschâtiments corporelsy soientinterdits depuis
1882.

Durant l’année scolaire 2002-2003, DEI-France a été sollicité à de nombreuses
reprises,par desparents etdes associations,à proposde pratiquespunitives, dontcertaines
constituent de véritables maltraitances physiques et psychologiques, exercées par des
enseignantsà l’écolematernelle età l’écoleprimaire.

UnRapport dela Défenseuredes enfants, et leRapport Baldetétabli parune
inspectrice, ontmontr é quela questiondes châtimentscorporels etdes sévicesfaits aux
enfantsdemeure d’actualité.

L’analyseque j’aimenée m’aamené àpenser que la plupart desfaits reprochésaux
enseignants témoignent plutôt des difficultés qu’ils ont à résoudre les problèmes, parfois
difficiles, qu’ils rencontrent dans la gestion quotidienne de la classe, que de volonté
malveillanteà l’égarddes enfants.

Or,à l’écoleélémentaire, l’instituteur, garantdu respectdes personnes,des bienset de
l’ordre nécessaire au bon fonctionnement des activités scolaires, pour traiter les faits
perturbateurs qu’il rencontre, ne dispose légalement que des moyens précisés par le
Règlementtype départemental :« unélève nepeut êtreprivé dela totalitéde larécréation à
titrede punition.Les manquementsau règlementintérieur del’école, et,en particulier,toute
atteinteà l’intégritéphysique oumorale desautres élèvesou desmaîtres peuventdonner lieu
à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. Il est
permisd’isoler deses camarades,momentanément etsous surveillance,un enfantdifficile ou
dontle comportementpeut êtredangereux pourlui -mêmeet pourles autres...Toutchâtiment
corporelest strictementinterdit. »

Ces moyens sont insuffisants ce qui amène les enseignants à utiliser des pratiques
punitivesillégales :copie delignes etde textes,devoirs, privationde récréation,piquet avec
stationdebout prolongée,sanctions collectivessans compterdifférentes pratiqueshumiliantes
dontla pressese faitrégulièrement l’écho.

Notons qu’un ministre n’a pas hésité lui-même à proposer une sanction illégale au
regardde notredroit :les punitionscollectives.

Cespunitions, parfoisappelées « mesuresd’ordre intérieur »provoquent desco nflits
entreparents etenseignants auxquelsil estdifficile detrouver dessolutions, lesmodalités de
recoursn’existant pasdans l’écoleélémentaire. Ilest doncdevenu urgentque leMinistère de
l’Educationnationale organiseune réflexionsur l’exercicedes droitset libertésdes élèves,
leur participation active à la vie scolaire et le régime disciplinaire à l’école primaire, à
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des enseignantset des équipespédagogiques quiont fait participerles élèvesà l’élaboration
desrègles dela viecollective età leurapplication .

Nousdemeurons évidemment prêtsà coopérerà uneréflexion pourque s’instaure,à
l’école,avec laparticipation detous lesacteurs concernés,dont lesenfants, unediscipline
légaleet éducative,respectueuse desdroits del’enfant etdes principesfonda mentauxdu droit.

Ainsil’école pourradevenir pourles enfants,dès leurplus jeuneâge, parune pratique
socialeactive, unvéritable lieud’apprentissage deslibertés, dela responsabilitéet dela loi.

ANNEXES

CHARTEDE L’ENFANT

Article1 .- Tous lesêtres humainsnaissent libreset égauxen dignitéet endroits. Ils
sontdoués d’intelligenceet deraison etdoivent agirles unsenvers lesautres, dansun esprit
d’aideet defraternité.

Article2 .- Toutenfant adroit àla vie,à laliberté età lasûreté desa personne.
Article3 .- Aucunenfant nesera tenuni enesclavage nien servitude.
Article4 .- Nulenfant nesera soumisà despeines outraitements inhumainsou

dégradants.
Article5 .- Toussont égauxdevant laloi etont droità uneégale protectionde laloi.
Article6 .- Lesenfants nesont nides esclavesni desserviteurs desadultes. Lesadultes

nesont pasdavantage lesesclaves desenfants. Lasociété doitaccéder àun humainéquilibre
entreles unset lesautres.

Article7 .- Sil’acti vitédes enfantsne doitpas contrarierni gênerl’activité des
adultes,elle n’endoit pasmoins avoir,dans lavie despeuples, laplace éminenteà laquelle
luidonnent droitson importanceet sondestin.

Article8. - Lesenfants ontdroit dansla famille,tout commeles adultes :
- àun logementdécent ;
- àune nourrituresuffisante ;
- auxpossibilités d’activités,de travailet dejeu correspondantà leur

âge.
Article9 - Lesenfants ontdroit dansla société :

- àdes espaceslibres oùils peuventse livrera uxactivités essentiellesà
leurdéveloppement età leuréquilibre :jardins, champs,bois, rivières,
animaux,maisons del’enfant, parcsd’expériences etde travail ;

- àla protectionélémentaire contrele bruit,le machinisme,les individus
dangereux,con treles dangersdu cinéma,de lapresse etde laradio ;

- àl’attention età l’actionéducative desindividus etdes organisations
habilitéesà ceteffet.

Article10 - Lesenfants ontdroit, àl’école etdans diverscentres éducatifs :
- aurespect età l’humanitéqui sontgarantis àtout êtrehumain ;
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Article11 .- Letravail imposéaux enfantsne saurait,en aucuncas, excéderles limites
légalementprévues pourles adultes,soit :30 heurespar semainepour lesenfants, 40
heurespour lesadolescents.
Article12 - Laseule disciplinesouhaitabl eest unediscipline degroupe quine saurait
êtreque coopérative.Toute disciplineautoritaire fondéesur laforce oppressiveet sur
lessanctions quien sontl’arme etl’instrument, estune erreuret unemauvaise action
quel’éducateur doitéviter dedé passer.
Article13 .- Dansles casgraves, lessanctions nedevront êtreadministrées qu’avec
uneextrême prudence,en prenantcompte descirconstances atténuanteset dusouci
nonde punirmais d’aiderà redresseret àprogresser.
Article14 .- Nuln’a ledr oitd’imposer auxenfants etaux adolescents,avant leur
maturité,des idéeset descroyances quine sontpas lerésultat deleur propre
expérienceou d’unlibre choixà intervenir.L’exploitation moraledes enfantsest
interditeau mêmetitre quel’exploi tationmatérielle.
Article15 .- Lesenfants ontle droitde s’organiserdémocratiquement pourle respect
deleurs droitset ladéfense deleurs intérêts.
Article16 .- Lesorganismes légauxveilleront dansles diverspays, aurespect de
l’espritet dela lettrede laprésente chartequi seraaffichée dansles écoles,dans les
mairieset dansles lieuxpublics.


